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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine hor-
loger, en particulier des pièces d’horlogerie munies d’une
lunette tournante.

Arrière-plan technologique

[0002] On connaît de la demande de brevet EP 2 998
799 une pièce d’horlogerie munie d’une lunette tournante
dont les positions angulaires stables sont définies par
deux rangées d’aimants agencés circulairement l’une en
face de l’autre, ces deux rangées d’aimants étant fixées
respectivement à la lunette tournante et à une carrure
supportant la lunette tournante. Pour obtenir 60 positions
angulaires stables permettant de positionner la lunette
tournante dans 60 positions différentes correspondant à
60 minutes, il est prévu dans une variante deux rangées
de 60 aimants, soit 120 aimants, et dans une autre va-
riante une première rangée de 60 aimants et une deuxiè-
me rangée avec un moindre nombre d’aimants, de sorte
à diminuer un effort résistant pour passer d’une position
angulaire stable à une suivante. Cette réalisation deman-
de, en particulier dans la première variante, beaucoup
d’aimants. Ensuite, toutes les positions angulaires sta-
bles sont semblables, c’est-à-dire que l’effort résistif pour
passer d’une position angulaire stable à une suivante est
identique pour toutes les positions angulaires stables.
Aucune différentiation n’est prévue, notamment pour
marquer les positions correspondant à un multiple de
cinq minutes, au niveau du couple de force que doit ap-
pliquer un utilisateur qui actionne la lunette tournante.
[0003] On connaît également de la demande de brevet
KR20160105016A une pièce d’horlogerie munie d’une
lunette tournante. Également cette demande ne divulgue
aucune variation du couple magnétique résistant en fonc-
tion de la position angulaire stable de la lunette tournante.

Résumé de l’invention

[0004] Le but de la présente invention est de résoudre
les inconvénients mentionnés dans l’arrière-plan tech-
nologique, et particulier de proposer une pièce d’horlo-
gerie munie d’une lunette tournante avec un dispositif
magnétique entre la lunette et la partie d’habillage sup-
portant cette lunette tournante qui soit agencé de telle
sorte que le couple magnétique résistant présente une
variation en fonction de la position angulaire stable, c’est-
à-dire au moins deux niveaux / deux valeurs différentes
pour la pluralité de positions angulaires stables prévues.
De plus, la présente invention se propose d’atteindre le
but susmentionné au moyen d’un dispositif magnétique
qui soit peu complexe, relativement peu onéreux et peu
encombrant, et qui soit aisément réalisable dans un boî-
tier aux dimensions classiques pour une montre à lunette
tournante.

[0005] A cet effet, la présente invention concerne une
pièce d’horlogerie comprenant une lunette tournante
montée sur une partie d’un habillage de cette pièce d’hor-
logerie et actionnable en rotation par un utilisateur, cette
lunette tournante ayant N positions angulaires stables,
N étant un nombre entier supérieur à deux, qui présentent
entre elles un pas angulaire α égal à 360° divisé par N
(α = 360°/ N). Ensuite, la pièce d’horlogerie comprend
un dispositif magnétique composé d’un premier ensem-
ble de premières parties polaires portés fixement par la
lunette tournante et d’un deuxième ensemble de deuxiè-
mes parties polaires portés fixement par la partie d’ha-
billage. Le premier ensemble de premières parties po-
laires et le deuxième ensemble de deuxièmes parties
polaires sont agencés chacun circulairement de manière
que les premières parties polaires présentent une inte-
raction magnétique avec les deuxièmes parties polaires
qui engendre sur la lunette tournante un couple magné-
tique résistant lorsque cette lunette tournante est entraî-
née en rotation, au moins dans un sens donné, depuis
une quelconque des N positions angulaires stables vers
une position angulaire stable suivante, c’est-à-dire adja-
cente, ce couple magnétique résistant s’exerçant sur au
moins une partie du parcours angulaire, égale à un pas
angulaire, qui sépare ces deux positions angulaires sta-
bles.
[0006] Dans la pièce d’horlogerie selon l’invention, le
nombre Z1 de premières parties polaires est supérieur
à un et inférieur à N (1 < Z1 < N) et le nombre Z2 de
deuxièmes parties polaires est aussi supérieur à un et
inférieur à N (1 < Z2 < N) ; et en ce que le premier en-
semble des Z1 premières parties polaires est distribué
parmi N premières positions angulaires, liées à la lunette
tournante et présentant entre elles ledit pas angulaire,
avec au plus une première partie polaire par première
position angulaire. La pièce d’horlogerie selon l’invention
est caractérisée en ce que le deuxième ensemble des
Z2 deuxièmes parties polaires est distribué parmi N
deuxièmes positions angulaires, liées à ladite partie d’ha-
billage et présentant entre elles ledit pas angulaire, avec
au plus une deuxième partie polaire par deuxième posi-
tion angulaire, de manière que ledit couple magnétique
résistant présente une variation en fonction de la position
angulaire stable de la lunette tournante, parmi les N po-
sitions angulaires stables, au moins selon ledit sens don-
né pour la rotation de cette lunette tournante.
[0007] L’expression ’couple magnétique résistant’ est
compris comme étant un couple résistant exercé sur la
lunette tournante qui résulte des forces magnétiques en-
tre les deux ensembles de parties polaires. Ainsi, ce cou-
ple magnétique résistant peut être formé au moins en
partie par un couple résistant provenant d’une force de
frottement entre la lunette tournante et une partie d’ha-
billage qui résulte desdites forces magnétiques.
[0008] Selon un mode de réalisation général de l’in-
vention, les premières parties polaires sont magnétique-
ment semblables et les deuxièmes parties polaires sont
magnétiquement semblables. Ensuite, les nombres Z1
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et Z2 sont sélectionnés et la distribution du premier en-
semble de Z1 premières parties polaires, parmi les N
premières positions angulaires, ainsi que la distribution
du deuxième ensemble de Z2 deuxièmes parties polai-
res, parmi les N deuxièmes positions angulaires, sont
réalisées de sorte que ladite variation du couple magné-
tique résistant est périodique.
[0009] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le dispositif magnétique est agencé de manière que
la variation périodique du couple magnétique résistant
présente une période angulaire égale à un nombre entier
K de pas angulaires, ce nombre entier K étant supérieur
à un et sélectionné de sorte que la division du nombre
entier N par le nombre K est égale à un nombre entier
positif M. Ensuite, les nombres Z1 et Z2 sont sélectionnés
et ladite distribution du premier ensemble de Z1 premiè-
res parties polaires ainsi que la distribution du deuxième
ensemble de Z2 deuxièmes parties polaires sont réali-
sées de sorte que ladite variation du couple magnétique
résistant présente, pour ledit sens de rotation donné de
la lunette tournante, sensiblement deux valeurs distinc-
tes non nulles.
[0010] Divers modes de réalisation et diverses varian-
tes avantageuses seront présentés dans la description
détaillée de l’invention qui suit.

Brève description des figures

[0011] L’invention sera décrite ci-après de manière
plus détaillée à l’aide des dessins annexés, donnés à
titre d’exemples nullement limitatifs, dans lesquels :

- la Figure 1 est une coupe transversale partielle d’une
montre selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention;

- la Figure 2 montre, de manière simplifiée, une pre-
mière variante d’un dispositif magnétique associé à
la lunette tournante de la montre de la Figure 1 avec,
d’une part, un premier ensemble de premières par-
ties polaires qui sont solidaires de la lunette tournan-
te ou d’une carrure qui la supporte et, d’autre part,
un deuxième ensemble de deuxièmes parties polai-
res qui sont solidaires de l’autre de ces deux parties
d’habillage de la montre;

- la Figure 3 est une représentation linéaire schéma-
tique de la première variante du dispositif magnéti-
que de la Figure 2;

- la Figure 4 montre, de manière simplifiée, une
deuxième variante du dispositif magnétique associé
à la lunette tournante de la montre de la Figure 1 ;

- la Figure 5 montre, de manière simplifiée, une troi-
sième variante du dispositif magnétique associé à
la lunette tournante de la montre de la Figure 1 ;

- la Figure 6 est une coupe transversale partielle d’une
montre selon un deuxième mode de réalisation de
l’invention;

- la Figure 7 montre, de manière simplifiée, une pre-
mière variante d’un dispositif magnétique associé à

la lunette tournante de la montre de la Figure 6 avec,
d’une part, un premier ensemble de premières par-
ties polaires qui sont solidaires de la lunette tournan-
te ou d’une carrure qui la supporte et, d’autre part,
un deuxième ensemble de deuxièmes parties polai-
res qui sont solidaires de l’autre de ces deux parties
d’habillage de la montre;

- la Figure 8 est une représentation linéaire schéma-
tique de la première variante du dispositif magnéti-
que de la Figure 7;

- les Figures 9 et 10 montrent, de manière simplifiée,
une deuxième variante et une troisième variante du
dispositif magnétique associé à la lunette tournante
de la montre de la Figure 6, ces variantes étant ma-
gnétiquement équivalentes à la première variante
des Figures 7 et 8.

Description détaillée de l’invention

[0012] En référence aux Figures 1 à 5, on décrira un
premier mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie se-
lon l’invention. La montre 2 comprend un boîtier 4 muni
d’une lunette tournante 6, actionnable en rotation par un
utilisateur, et un dispositif magnétique 20 associé à cette
lunette tournante. La lunette tournante et le dispositif ma-
gnétique sont agencés de sorte que la lunette tournante
peut être positionnée dans soixante positions angulaires
stables qui présentent entre elles un pas angulaire α égal
à 6° (égal à 360°/60). Ainsi, un point de référence de la
lunette tournante peut être positionné à n’importe quelle
minute d’une graduation des minutes centrée sur l’axe
de rotation de la lunette tournante, comme ceci est usuel
pour une montre mécanique ou électromécanique qui
est équipée d’une lunette tournante. On notera que, de
manière générale, l’invention s’applique à N positions
angulaires stables, N étant un nombre entier supérieur
à deux, qui présentent entre elles un pas angulaire α
égal à 360° divisé par N (α = 360°/ N).
[0013] La lunette tournante 6 est montée sur une car-
rure 8, formant une partie d’habillage de la montre, et
maintenue en place au moyen d’un ressort 10 inséré en
partie dans une rainure latérale interne de la carrure et
en partie dans une rainure latérale interne de la lunette
tournante. A la Figure 1 sont aussi représenté partielle-
ment un verre 12, porté par une lunette interne fixe for-
mée par une partie supérieure de la carrure 8, ainsi qu’un
rehaut tronconique 14 et un cadran 16 agencé sur un
mouvement 18. Le dispositif magnétique 20 est agencé
à l’intérieur du boîtier 4 de la montre et est composé d’un
premier ensemble de premières parties polaires 22, qui
sont agencées fixement dans la lunette tournante 6, et
d’un deuxième ensemble de deuxièmes parties polaires
24 qui sont agencées fixement dans la carrure 8. Plus
précisément, le premier ensemble de premières parties
polaires 22 et le deuxième ensemble de deuxièmes par-
ties polaires 24 sont agencés chacun circulairement et
globalement l’un en face de l’autre de sorte que les pre-
mières parties polaires présentent une interaction ma-
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gnétique avec les deuxièmes parties polaires, cette in-
teraction magnétique engendrant sur la lunette tournante
un couple magnétique résistant non nul lorsque cette lu-
nette tournante est soumise à un couple d’entraînement
en rotation, dans un sens ou l’autre, depuis une quelcon-
que des soixante positions angulaires stables. On notera
que la lunette est ici bidirectionnelle, c’est-à-dire tour-
nante dans les deux sens. Dans une variante, la lunette
peut être unidirectionnelle, de sorte qu’elle tourne alors
seulement dans un sens donné.
[0014] Selon une variante générale de l’invention, les
premières parties polaires sont magnétiquement sem-
blables et les deuxièmes parties polaires sont aussi ma-
gnétiquement semblables. Le premier mode de réalisa-
tion est caractérisé par le fait que le premier ensemble
de premières parties polaires et le deuxième ensemble
de deuxièmes parties polaires sont formés de matériaux
engendrant une attraction magnétique entre ce premier
ensemble et ce deuxième ensemble. Ensuite, les N po-
sitions angulaires stables correspondent chacune par un
positionnement de premières parties polaires respecti-
vement en face de deuxièmes parties polaires. En l’ab-
sence de dispositif mécanique associé au dispositif ma-
gnétique, le positionnement angulaire de la lunette tour-
nante est obtenu grâce au dispositif magnétique qui en-
gendre un couple de rappel sur la lunette tournante
autour de chacune de ses positions angulaires stables.
On remarquera que, dans des modes de réalisation non
décrits ici en détails, il est possible d’associer un dispositif
mécanique au dispositif magnétique pour obtenir préci-
sément les positions angulaires stables de la lunette tour-
nante, un tel dispositif mécanique pouvant participer à
une force de rappel vers chaque position angulaire sta-
ble.
[0015] Dans une première variante principale repré-
sentée aux figures, le premier ensemble de premières
parties polaires 22 et le deuxième ensemble de deuxiè-
mes parties polaires 24 sont tous deux formés d’aimants
permanents, le deuxième ensemble d’aimants 24 étant
agencés en attraction magnétique avec le premier en-
semble d’aimants 22. Dans une deuxième variante prin-
cipale, non représentée, un ensemble parmi le premier
ensemble de premières parties polaires et le deuxième
ensemble de deuxièmes parties polaires est formé
d’aimants permanents, alors que l’autre ensemble est
formé de parties en matériau ferromagnétique. La pre-
mière variante principale est avantageuse par le fait que
la force d’attraction magnétique peut être plus élevée
que dans la deuxième variante principale pour des
aimants permanents identiques. La deuxième variante
principale peut être intéressante car elle permet de dimi-
nuer le coût et l’encombrement du dispositif magnétique
selon la direction axiale, les parties ferromagnétiques
pouvant présenter une hauteur relativement petite. Dans
la variante représentée à la Figure 1, l’agencement des
aimants 22 et des aimants 24 est axial, c’est-à-dire qu’ils
sont alignés selon la direction de l’axe de rotation de la
lunette tournante et que l’orientation des axes magnéti-

ques de ces aimants est sensiblement parallèle à cet axe
de rotation.
[0016] Un agencement axial des deux ensembles de
parties polaires, engendrant globalement une force d’at-
traction entre la lunette tournante 4 et la carrure 8, pré-
sente l’avantage de plaquer la lunette tournante contre
la carrure et de participer ainsi au maintien en place de
la lunette tournante. On pourrait ainsi théoriquement éli-
miner la ressort 10 qui maintient la lunette assemblée à
la carrure. En pratique, il est préférable de conserver le
ressort pour des raisons de sécurité. Toutefois, la force
axiale de ce ressort sur la lunette peut être prévue rela-
tivement faible, voire nulle de sorte que la force de frot-
tement statique, puis la force de frottement dynamique
à vaincre lors d’un actionnement de la lunette tournante
est peu élevée. Si la force de frottement entre la lunette
tournante et la carrure est trop élevée, cette force de
frottement peut alors conduire, lorsqu’un couple de rap-
pel vers chaque position angulaire stable est insuffisant
pour vaincre le couple résistant engendré par cette force
de frottement, à un positionnement angulaire imprécis
de la lunette tournante dans les positions angulaires sta-
bles prévues. Pour éviter que la force magnétique axiale
perturbe, via la force de frottement qu’elle engendre, un
positionnement angulaire précis de la lunette tournante,
on peut prévoir que le ressort 10 soit agencé de manière
à exercer sur la lunette tournante une force axiale de
sens contraire à la force magnétique axiale. Comme déjà
indiqué, il est envisageable d’associer au dispositif ma-
gnétique un dispositif mécanique complémentaire pour
obtenir un positionnement précis de la lunette tournante
dans les positions angulaires stables prévues. Pour ré-
soudre le problème indiqué ici, dans une autre variante
du premier mode de réalisation, les deux ensembles
d’aimants sont agencés dans un même plan général
avec une orientation radiale de leurs axes magnétiques
respectifs (de manière similaire à la variante du deuxiè-
me mode de réalisation représentée à la Figure 6). A
noter que dans une variante particulière, les deux en-
sembles de parties polaires sont agencés obliquement
de manière à pouvoir régler ainsi la valeur d’une force
magnétique axiale appliquée à la lunette tournante.
[0017] On constate donc que dans des variantes avec
un agencement axial ou oblique des deux ensembles de
parties polaires présentant entre eux une attraction ma-
gnétique, deux composantes des forces magnétiques
s’exerçant sur les parties polaires du premier ensemble
associé à la lunette tournante sont à considérer dans
l’agencement de la lunette tournante et du dispositif ma-
gnétique, à savoir la composante axiale et la composante
tangentielle. La composante axiale, si elle n’est pas com-
pensée, engendre une force de frottement entre la lunet-
te tournante et la carrure qui s’oppose toujours au mou-
vement de rotation de cette lunette et engendre ainsi une
partie d’un premier couple magnétique résistant qui
s’exerce sur tout le parcours angulaire, soit sur un pas
angulaire, de la lunette tournante entre deux positions
angulaires stables adjacentes quelconques (c’est-à-dire
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entre une positon angulaire stable quelconque et une
position angulaire stable suivante dans le sens de rota-
tion de la lunette tournante). La composante tangentielle
définit un couple de rappel magnétique qui tend à posi-
tionner la lunette tournante dans l’une ou l’autre des po-
sitions angulaires stables prévues et qui forme un deuxiè-
me couple magnétique résistant sur seulement une pre-
mière partie du parcours angulaire susmentionné. En ef-
fet, sur une seconde partie du parcours angulaire, la com-
posante tangentielle des forces magnétiques s’exerçant
respectivement sur les parties polaires du premier en-
semble de parties polaires change de sens et engendre
alors un couple d’entraînement vers la position angulaire
suivante. Ainsi, sur la première partie dudit parcours an-
gulaire, un couple magnétique résistant s’applique tou-
jours globalement sur la lunette tournante, alors que sur
la seconde partie de ce parcours angulaire le couple ma-
gnétique global (c’est-à-dire résultant des forces magné-
tiques entre les deux ensembles de parties polaires) peut
être résistant sur une première zone angulaire et devenir
entraînant sur une seconde zone angulaire si le couple
de rappel magnétique devient supérieur au couple de
frottement d’origine magnétique.
[0018] De manière générale, dans le dispositif magné-
tique selon l’invention, le nombre Z1 de premières parties
polaires dans le premier ensemble est supérieur à un et
inférieur à N (soit 1 < Z1 < N) et le nombre Z2 de deuxiè-
mes parties polaires dans le deuxième ensemble est aus-
si supérieur à un et inférieur à N (soit 1 < Z2 < N). Ensuite,
le premier ensemble des Z1 premières parties polaires
est distribué parmi N premières positions angulaires,
liées à la lunette tournante et présentant entre elles ledit
pas angulaire, avec au plus une première partie polaire
par première position angulaire. Le dispositif selon l’in-
vention est caractérisé en ce que le deuxième ensemble
des Z2 deuxièmes parties polaires est distribué parmi N
deuxièmes positions angulaires, liées à la carrure et pré-
sentant entre elles ledit pas angulaire, avec au plus une
deuxième partie polaire par deuxième position angulaire,
de manière que le couple magnétique résistant engendré
par le dispositif magnétique présente une variation en
fonction de la position angulaire stable de la lunette tour-
nante, parmi les N positions angulaires stables, au moins
selon un sens donné pour la rotation de cette lunette
tournante.
[0019] La variation du couple magnétique résistant se-
lon l’invention n’est pas en lien avec l’éloignement angu-
laire de la lunette tournante, à l’intérieur d’un pas angu-
laire, depuis une quelconque position angulaire stable,
mais cette variation est en lien avec la position angulaire
stable elle-même, c’est-à-dire que le couple magnétique
résistant lors d’un actionnement en rotation de la lunette
tournante depuis une position angulaire stable vers une
position angulaire stable suivante, pour un éloignement
nul et/ou au moins un certain éloignement donné à l’in-
térieur du pas angulaire séparant ces deux positions an-
gulaire stables, varie en fonction de la position angulaire
stable depuis laquelle l’actionnement en rotation est ef-

fectué, au moins pour un sens de rotation donné. En
effet, le couple magnétique résistant engendré par le dis-
positif magnétique 20 varie, depuis n’importe quelle po-
sition angulaire stable, en fonction de l’éloignement de
la lunette relativement à cette position angulaire stable
dans la demande de brevet EP 2 998 799. Mais ceci n’est
pas la variation objet de la caractéristique principale de
la présente invention, car cette variation du couple ma-
gnétique résistant est une variation ressentie par l’utili-
sateur lors du passage entre une première position an-
gulaire stable et une position angulaire stable suivante
relativement au passage entre une deuxième position
angulaire stable et une position angulaire stable suivan-
te. Les variantes décrites ci-après permettront de bien
comprendre la variation du couple magnétique résistant
qui concerne la présente invention.
[0020] Dans les variantes du dispositif magnétique se-
lon l’invention qui seront décrites par la suite, le nombre
Z1 de premières parties polaires et le nombre Z2 de
deuxièmes parties polaires sont sélectionnés et la distri-
bution de ces Z1 premières parties polaires, parmi les N
premières positions angulaires liées à la lunette, ainsi
que la distribution de ces Z2 deuxièmes parties polaires,
parmi les N deuxièmes positions angulaires liées à la
carrure, sont réalisées de sorte que la variation du couple
magnétique résistant est périodique, c’est-à-dire qu’elle
se répète après un certain nombre de pas angulaires.
[0021] La variation périodique du couple magnétique
résistant présente une période angulaire β égale à un
nombre entier K de pas angulaires, soit β = K·α, ce nom-
bre entier K étant supérieur à un (K> 1) et sélectionné
de sorte que la division du nombre entier N par le nombre
K est égale à un nombre entier positif M (soit M = N/K).
De préférence, les nombres Z1 et Z2 sont sélectionnés
et ladite distribution du premier ensemble des Z1 pre-
mières parties polaires ainsi que ladite distribution du
deuxième ensemble des Z2 deuxièmes parties polaires
sont réalisées de sorte que la variation du couple ma-
gnétique résistant présente, pour au moins un sens de
rotation donné de la lunette tournante, seulement deux
valeurs distinctes non nulles. La période angulaire β de
la variation du couple magnétique résistant est avanta-
geusement prévue égale à cinq fois le pas angulaire α,
soit β = 5·α. De préférence, le dispositif magnétique est
agencé de sorte que le couple magnétique résistif est à
nouveau plus fort après une rotation égale à la période
angulaire (soit toutes les cinq minutes), c’est-à-dire tous
les 30° lors d’une rotation de la lunette tournante.
[0022] En référence aux Figures 2 et 3, on décrira plus
particulièrement le dispositif magnétique 20 incorporé
dans une première variante du premier mode de réalisa-
tion selon l’invention. Dans cette première variante, com-
me dans les autres variantes qui seront décrites par la
suite, le nombre N de positions angulaires stables Pv, où
v = 1 à N, de la lunette tournante est égal à soixante
(N=60) et le nombre K est égal à cinq (K=5). Ainsi le
nombre M est un nombre pair, égal à douze (M=12). A
noter que le nombre N de positions angulaires stables
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Pv correspond au nombre N de positions angulaires qui
est prévu pour le placement des parties polaires de la
lunette et également pour le placement des parties po-
laires de la carrure.
[0023] On remarquera que la Figure 2 (comme les Fi-
gures similaires qui seront décrites par la suite) a une
représentation simplifiée, de manière séparée, de la lu-
nette tournante 6 et de la carrure 8, pour pouvoir repré-
senter clairement l’agencement circulaire des parties po-
laires 22 dans la lunette et des parties polaires 24 dans
la carrure. Dans la variante représentée aux Figures 2
et 3, toutes les parties polaires 22 et 24 sont formées par
des aimants sensiblement identiques, chaque aimant 22
étant agencé en attraction magnétique relativement aux
aimants 24 lorsque cet aimant 22 est placé en face de
n’importe quel aimant 24. On remarquera encore que la
Figure 3 (comme la Figure 8 qui est similaire) est une
représentation linéaire partielle du dispositif magnétique
20 de la Figure 1. La Figure 3 correspond à l’agencement
des aimants 22 et 24 dans une surface cylindrique avec
une orientation axiale de ces aimants (La Figure 8 cor-
respond à l’agencement des aimants dans un plan gé-
néral perpendiculaire à l’axe de rotation de la lunette tour-
nante, avec une orientation radiale de ces aimants com-
me montré à la Figure 6).
[0024] Dans la première variante du premier mode de
réalisation, le nombre Z2 d’aimants 24 est égal à M qui
vaut douze, soit Z2 = M = N/K = 12, et ces douze aimants
sont distribués régulièrement avec une période angulaire
β = K·α = 30°. En d’autres termes, les douze aimants 24
sont placés dans une série S5 de douze positions angu-
laires liées à la carrure (c’est-à-dire dans un référentiel
de coordonnées polaires lié à la carrure) et présentant
entre elles la période angulaire β = 30°. Le nombre Z1
d’aimants 22 est égal à M+[K-1]·M/2, soit Z1 = 12 + 4·6
= 36. Un sous-ensemble de douze aimants 22 est placé
dans une première série S0 de douze positions angulai-
res liées à la lunette (c’est-à-dire dans un référentiel de
coordonnées polaires lié à la lunette) et présentant entre
elles la période angulaire β = 30°. Les vingt-quatre
aimants 22 restants sont répartis de manière que quatre
sous-ensembles de six aimants sont respectivement pla-
cés dans les quatre autres séries S1, S2, S3, S4 de douze
positions angulaires qui sont aussi liées à la lunette
(c’est-à-dire dans le référentiel de coordonnées polaires
lié à la lunette) et qui présentent entre elles également
la période angulaire β = 30°. Ces quatre autres séries et
la première série sont décalées angulairement entre elles
du pas angulaire α = 360°/N = 6°. Ces vingt-quatre
aimants 22 restants sont avantageusement répartis dans
les quatre séries S1 à S4 de manière régulière, en pré-
sentant entre eux une distance angulaire ou un intervalle
égal au double de la période angulaire (2·β).
[0025] On remarquera que, étant donné que les Z1
aimants du premier ensemble sont placés parmi N posi-
tions angulaires présentant entre elles le pas angulaire
α = 360°/N, seules K séries distinctes de M positions
angulaires présentant entre elles la période angulaire β

= K·α, avec M = N/K, existent. Ces K séries distinctes
sont décalées angulairement entre elles du pas angulaire
α. L’agencement du dispositif magnétique selon la pre-
mière variante permet d’obtenir seulement deux valeurs
distinctes non nulles pour le couple magnétique résistant
(à savoir deux valeurs maximales du couple magnétique
résistant sur un parcours angulaire d’un pas angulaire
entre deux positions angulaires stables adjacentes) lors-
que l’on applique un couple d’entraînement sur la lunette
tournante depuis une ou l’autre de ses positions angu-
laires stables, à savoir une première valeur lorsque la
série S5 d’aimants 24 de la lunette tournante est située
initialement en face de la série S0 d’aimants 22 de la
carrure (comme représenté à la Figure 3), ce qui corres-
pond à un positionnement initial de la lunette tournante
dans une quelconque des positions angulaires stables
P0+nK avec n = 0 à 11, et une deuxième valeur, inférieur
à la première valeur, lorsque la série S5 d’aimants 24 est
située initialement en face de l’une ou l’autre des séries
S1 à S4, ce qui correspond à un positionnement initial
de la lunette tournante dans une quelconque des posi-
tions angulaires stables Pq+nK avec q = 1 à 4 et n = 0 à
11. On a donc une variation du couple magnétique ré-
sistant, c’est-à-dire de son intensité, en fonction de la
position angulaire stable dans laquelle se trouve initiale-
ment la lunette tournante. Dans l’exemple donné, étant
donné que les séries S1 à S4 comprennent deux fois
moins d’aimants 22 que la série S0, le couple magnétique
résistant varie sensiblement d’un facteur deux, la deuxiè-
me valeur susmentionnée étant sensiblement égale à la
moitié de la première valeur susmentionnée.
[0026] On remarquera premièrement que soit la série
S5 d’aimants, soit les cinq séries S0 à S4 d’aimants
peut/peuvent, dans une autre variante, être remplacée(s)
par des parties en matériau ferromagnétique. Ainsi, dans
une variante particulière, le premier ensemble de parties
polaires associé à la lunette tournante est formé par la
denture d’une couronne en matériau ferromagnétique
dont on a enlevé quelques dents pour obtenir un profil
similaire à celui de la pièce supérieure représentée à la
Figure 3. On notera que les trous vides peuvent être éli-
minés dans une variante de la Fig. 3. On remarquera
ensuite qu’il est possible d’inverser l’agencement des
parties polaires, c’est-à-dire que le premier ensemble de
parties polaires peut être lié à la carrure alors que le
deuxième ensemble de parties polaires peut être lié à la
lunette tournante sans que ceci ne change le fonction-
nement du dispositif magnétique. Ainsi, dans une varian-
te, la série S5 peut être composée d’aimants 22 agencés
dans la lunette tournante, les séries S0 à S4 étant alors
composées d’aimants 24 agencés dans la carrure. On
remarquera encore que, dans plusieurs variantes à la
première variante décrite précédemment, le lot de six
aimants 22 placés dans chacune des quatre séries S1 à
S4 peut être placé selon toutes les possibilités de placer
six aimants identiques parmi les douze positions angu-
laires de la série considérée. On remarquera encore que
les quatre sous-ensembles d’aimants placés respective-
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ment dans les quatre séries S1 à S4 peuvent avoir cha-
cun un même nombre d’aimants différent de M/2 = 6 pour
autant que ce nombre soit inférieur au nombre M, et ainsi
toujours réaliser la condition liée à la variation du couple
magnétique résistant selon l’invention. On remarquera
finalement que, dans une autre variante moins avanta-
geuse, il est possible de placer moins de M aimants dans
la série S0, pour autant que le nombre d’aimants dans
les autres séries S1 à S4 reste inférieur à celui de la série
S0.
[0027] Les diverses remarques précédentes nous
amènent à formuler une variante générale couvrant la
première variante décrite ci-avant. Dans cette variante
générale, un des deux nombres Z1 et Z2 est égal à M
(M = N/K) et les M parties polaires correspondantes,
constituant l’ensemble concerné de parties polaires, sont
distribuées régulièrement en présentant entre elles la pé-
riode angulaire β, alors que l’autre des deux nombres Z1
et Z2 est égal à M+[K-1] Y, où Y est un nombre entier
positif inférieur à M et K est le nombre de pas angulaires
dans la période angulaire. Ensuite, un sous-ensemble
de M parties polaires, lesquelles correspondent audit
autre des deux nombres Z1 et Z2 et sont des parties
polaires de l’ensemble y relatif, sont placées dans une
première série de M positions angulaires respectives pré-
sentant entre elles la période angulaire. Finalement, les
[K-1] Y parties polaires restantes sont réparties de ma-
nière que Y parties polaires sont placées dans chacune
de K-1 autres séries de M positions angulaires présen-
tant entre elles la période angulaire β, la première série
et les K-1 autres séries étant décalées angulairement
entre elles dudit pas angulaire.
[0028] Dans une variante particulière de la variante gé-
nérale décrite ci-avant, le nombre M est un nombre pair
et le nombre Y est égal à M/2. De plus, les Y parties
polaires placées dans chacune desdites K-1 autres sé-
ries sont de préférence distribuées régulièrement en pré-
sentant entre elles des intervalles égaux à deux fois la
période angulaire, soit à 2·β.
[0029] En référence à la Figure 4, on décrira une
deuxième variante du premier mode de réalisation de
l’invention, laquelle permet d’augmenter le couplage ma-
gnétique entre la lunette et la carrure, sans augmenter
l’encombrement de dispositif magnétique. Dans cette
deuxième variante, comme dans la première variante re-
présentée à la Figure 2, le nombre N de positions angu-
laires est égal à soixante (N=60) et le nombre K pour la
période angulaire de variation du couple magnétique ré-
sistant est égal à cinq (K=5). Le dispositif magnétique
20A est caractérisé en ce qu’un des deux nombres Z1
et Z2, définis précédemment, est égal à vingt-quatre (Z1
= 24) et les vingt-quatre parties polaires correspondantes
24 sont disposées dans une première série S5 et une
deuxième série S6 de chacune douze positions angulai-
res présentant entre elles la période angulaire β = 30°,
ces première et deuxième séries étant décalées du pas
angulaire α, alors que l’autre des deux nombres Z1 et
Z2 est égal à trente-six (Z2 = 36), comme dans l’exemple

représenté pour la première variante, et trois sous-en-
sembles de chacun douze parties polaires correspon-
dantes 22 sont respectivement placés dans trois séries
de chacune douze positions angulaires présentant entre
elles la période angulaire β, à savoir une troisième série
S0, une quatrième série S1 et une cinquième série S3.
Les troisième et quatrième séries sont décalées, l’une
relativement à l’autre, du pas angulaire α alors que la
cinquième série est décalée de deux pas angulaires, soit
de 2·α, par rapport à chacune de ces troisième et qua-
trième séries. Les deux autres séries restantes, avec
chacune douze positions angulaires présentant entre el-
les la période angulaire, sont vides, c’est-à-dire sans par-
ties polaires.
[0030] Ainsi, on obtient vingt-quatre aimants en face
de vingt-quatre autres aimants ou, dans une variante, en
face de vingt-quatre parties ferromagnétiques pour les
positions angulaires stables à fort couple magnétique ré-
sistant, lesquelles présentent entre elles la période an-
gulaire β, mais douze aimants en face de douze autres
aimants ou, dans la variante, de douze parties ferroma-
gnétiques pour les positions angulaires stables à moin-
dre couple magnétique résistant, lesquelles sont situées
entre les positions angulaires stables à fort couple ma-
gnétique résistant. On a donc un rapport de 1/2, pour le
nombre de paires de parties polaires en vis-à-vis, entre
les positions angulaires stables à moindre couple ma-
gnétique résistant et les positions angulaires stables à
fort couple magnétique résistant ; ce qui conduit environ
au même rapport pour l’intensité du couple magnétique
résistant que dans l’exemple représenté pour la première
variante. On remarquera que, dans une autre variante,
ce rapport peut être diminué en ajoutant des sous-en-
sembles de parties polaires dans les deux séries de po-
sitions angulaires vides susmentionnées, le nombre de
parties polaires par sous-ensemble ajouté étant identi-
que et inférieur à M, soit inférieur à douze.
[0031] Dans une troisième variante, non représentée
aux figures mais équivalente à la deuxième variante,
avec également le nombre N égal à soixante (N=60) et
le nombre K égal à cinq (K=5), un des deux nombres Z1
et Z2 est égal à vingt-quatre et les vingt-quatre parties
polaires correspondantes sont disposées dans une pre-
mière série et une deuxième série de chacune douze
positions angulaires présentant entre elles la période an-
gulaire β, ces première et deuxième séries étant déca-
lées de deux pas angulaires, soit de 2·α, alors que l’autre
des deux nombres Z1 et Z2 est égal à trente-six et trois
sous-ensembles de chacun douze parties polaires cor-
respondantes sont respectivement placés dans une troi-
sième série, une quatrième série et une cinquième série
de chacune douze positions angulaires présentant entre
elles la période angulaire β. Dans ce cas, la quatrième
série est décalée du pas angulaire α avec la troisième
série et également avec la cinquième série. Les deux
autres séries restantes, avec chacune douze positions
angulaires présentant entre elles la période angulaire,
sont vides, c’est-à-dire sans parties polaires. Comme
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pour la deuxième variante, il est possible, dans une autre
variante, de modifier la variation du couple magnétique
résistant en plaçant des sous-ensembles de parties po-
laires dans les deux séries vides susmentionnées, le
nombre de parties polaires par sous-ensemble ajouté
étant identique et inférieur à M, soit inférieur à douze, et
par exemple égal à six ou quatre parties polaires distri-
buées régulièrement.
[0032] La deuxième variante et la troisième variante
sont très avantageuses car, avec seulement 25% de par-
ties polaires supplémentaires relativement à la première
variante, on peut environ doubler l’intensité du couple
magnétique résistant sans autres moyens magnétiques
que deux ensembles de parties polaires distribués cha-
cun le long d’un cercle et respectivement associés à la
lunette tournante et à la carrure. En d’autres termes, pour
un certain couple magnétique résistant donné pour une
montre à lunette tournante, avec essentiellement deux
valeurs d’intensité prévues pour ce couple résistant don-
né en fonction de la position angulaire stable, il est pos-
sible de réduire les dimensions des parties polaires re-
lativement à la première variante, et donc l’encombre-
ment du dispositif magnétique. A noter que des variantes
similaires aux deuxième et troisième variantes existent
pour d’autres valeurs impaires du nombre K.
[0033] Des variantes à essentiellement deux valeurs
d’intensité pour le couple magnétique résistif existent
avec plus de deux séries de M parties polaires sur cha-
cune des deux pièces (la lunette et la carrure) avec une
même distribution parmi les N positions angulaires, et
avec des séries complémentaires de parties polaires sur
une seule de ces deux pièces. Par exemple, pour N égal
à soixante (N = 60) et K égal à dix (K = 10), on peut avoir,
pour chacune des deux pièces, trois sous-ensembles de
six parties polaires (M = N/K = 6) qui sont placés respec-
tivement dans trois séries adjacentes, ayant chacune six
positions angulaires présentant entre elles une période
angulaire, et quatre autres sous-ensembles de six parties
polaires qui sont placés respectivement dans quatre sé-
ries, ayant chacune six positions angulaires présentant
entre elles la période angulaire, parmi les sept séries de
six positions angulaires restantes sur une seule de ces
deux pièces, ces quatre autres séries formant deux pai-
res de séries adjacentes, chaque paire de séries adja-
centes étant entourée de deux séries vides, c’est-à-dire
sans parties polaires. On obtient ainsi dix-huit parties po-
laires d’une des deux pièces en face de dix-huit parties
polaires de l’autre pièce pour six positions angulaires sta-
bles séparées par une période angulaire de 60°, et douze
parties polaires d’une des deux pièces qui sont situées
en face de douze parties polaires de l’autre pièce dans
les autres positions angulaires stables. On obtient ainsi
un rapport d’environ 2/3 entre les deux valeurs du couple
magnétique résistant.
[0034] Une quatrième variante, moins avantageuse en
terme d’efficacité du dispositif magnétique, est représen-
tée à la Figure 5. Cette quatrième variante concerne,
comme dans la première variante, un cas dans lequel le

nombre entier K de pas angulaires que présente la va-
riation périodique du couple magnétique résistant est
égal à cinq (K = 5). Cette quatrième variante se distingue
de la première variante par le fait que le dispositif ma-
gnétique 20B présente un nombre Z2 de parties polaires
24 qui est divisé par deux, ce nombre Z2 étant ainsi égal
à M/2, soit à six (Z2 = M/2 = 6). Ces six parties polaires
sont distribuées régulièrement avec une distance angu-
laire / un intervalle qui est égal au double de la période
angulaire, soit égal à 2·β. Le nombre Z1 de parties po-
laires 22 est identique au nombre correspondant de
l’exemple représenté pour la première variante (Z1 = 36)
et la distribution de ces Z1 parties polaires 22 répond au
cas général de cette première variante décrit précédem-
ment, mais avec une condition supplémentaire relative-
ment à ce cas général qui est la suivante : Les séries de
positions angulaires S1 à S4 (celles comprenant moins
de M parties polaires dans la première variante) com-
prennent chacune M/2 parties polaires dans cette qua-
trième variante (comme dans l’exemple représenté de la
première variante), ces six parties polaires étant distri-
buées par paire de parties polaires présentant entre el-
les, dans la série concernée, un décalage angulaire égal
à un nombre impair, inférieur à M/2, multiplié par la pé-
riode angulaire. On a ainsi trois paires d’aimants 22 pré-
sentant chacune entre leurs deux aimants le décalage
angulaire susmentionné. On comprend donc que
d’autres configurations que celle de la Figure 5 peuvent
être envisagées. On remarquera que dans une autre va-
riante, le nombre de paires de parties polaires dans cha-
cune des séries S1 à S4 peut être prévu inférieur à trois,
à savoir égal à deux ou un. Dans ce dernier cas, on a
une augmentation du rapport des couples magnétiques
résistants entre les positions angulaires périodiques de
la lunette tournante présentant un certain couple magné-
tique résistant et celles qui présentent un moindre couple
magnétique résistant, lequel est alors inférieur au cas où
le nombre de paires de parties polaires est égal à trois
et où ledit rapport est égal à deux.
[0035] En référence aux Figures 6 à 10, on décrira un
deuxième mode de réalisation de la pièce d’horlogerie
selon l’invention. Ce deuxième mode de réalisation se
caractérise en ce que le premier ensemble de premières
parties polaires et le deuxième ensemble de deuxièmes
parties polaires sont formés chacun d’aimants perma-
nents engendrant une répulsion magnétique entre ce
premier ensemble et ce deuxième ensemble; et en ce
que les N positions angulaires stables de la lunette tour-
nante 6A sont définies chacune par un positionnement
des N premières positions angulaires, dans lesquelles
sont placés les aimants 22A solidaires de cette lunette
tournante, avec un décalage angulaire égal à sensible-
ment la moitié dudit pas angulaire (α/2) relativement aux
N deuxièmes positions angulaires de la carrure 8A dans
lesquelles sont placés les aimants 24A solidaires de cette
carrure.
[0036] Dans la variante représentée à la Figure 6, la
montre 32 comprend un boîtier 34 qui est formé d’une
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carrure 8A et d’une lunette tournante 6A. Les références
déjà décrites en lien avec la Figure 1 concernent des
éléments semblables. La construction du boitier se dis-
tingue de celui de la Figure 1 essentiellement par le fait
que la lunette tournante est montée sur un roulement à
billes 36 et par le fait que le dispositif magnétique 20C
comprend un premier ensemble d’aimants 22A et un
deuxième ensemble d’aimants 24A qui sont chacun
agencé circulairement dans un même plan général du
boîtier 34, ce plan général étant perpendiculaire à l’axe
de rotation de la lunette tournante. Comme déjà évoqué
précédemment, un tel agencement permet d’éliminer les
forces magnétiques axiales. De plus, un agencement pé-
riodique des aimants dans chacun des premier et deuxiè-
me ensembles d’aimants, avec une période identique ou
une deuxième période égale à un nombre entier positif
de fois la première période, permet de rendre nulle ou
très faible la force magnétique radiale globale pour toute
position angulaire de la lunette tournante, de sorte que
le roulement à billes n’est pas ou peu perturbé dans son
fonctionnement par des forces de frottement. Les dispo-
sitifs magnétiques des variantes représentées aux Figu-
res 7 à 10 présentent l’agencement périodique des
aimants susmentionné, de sorte que dans ces variantes,
seules les forces magnétiques tangentielles entre les
deux ensembles d’aimants sont opérantes et engendrent
le couple magnétique résistant souhaité, lequel corres-
pond à un couple de rappel magnétique.
[0037] Etant donné que le premier ensemble d’aimants
est agencé en répulsion magnétique relativement au
deuxième ensemble d’aimants, l’énergie potentielle ma-
gnétique est plus élevée lorsque des aimants de ces deux
ensembles sont en vis-à-vis. En l’absence d’un position-
nement mécanique de la lunette tournante, les positions
angulaires stables de la lunette tournante correspondent
à des positions de moindre énergie potentielle magnéti-
que dans le dispositif magnétique 20C. Ces positions
angulaires stables correspondent donc à des positions
angulaires où les premier et deuxième ensembles
d’aimants sont sensiblement décalées d’un demi pas an-
gulaire l’un relativement à l’autre. A noter qu’en l’absence
de positionnement mécanique, certaines des positions
angulaires stables risquent de ne pas être très précises,
c’est-à-dire de ne pas être parfaitement périodiques, en
particulier chaque position angulaire stable de la lunette
tournante qui précède une position angulaire stable
ayant un relativement fort couple magnétique résistant
et celle qui suit cette dernière position angulaire stable.
Ainsi, dans une variante particulière, on peut prévoir en
plus du dispositif magnétique 20C, un dispositif mécani-
que de positionnement angulaire de la lunette tournante,
par exemple une roue / couronne dentée fixée à la lunette
et associée à un sautoir solidaire de la carrure.
[0038] En référence aux Figures 7 et 8, on décrira une
première variante du deuxième mode de réalisation.
Comme pour les variantes du premier mode de réalisa-
tion, le nombre N de positions angulaires stables de la
lunette tournante 6A correspond au nombre de premiè-

res positions angulaires liées à la lunette tournante et au
nombre de deuxièmes positions angulaires liées à la car-
rure pour l’agencement du dispositif magnétique 20C, ce
nombre N étant égal à soixante (N=60) et le nombre K,
défini précédemment, est égal à cinq (K=5). La carrure
8A comprend une série de douze aimants 24A (Z2 = M
= N/K = 12) placés dans une série S5 de douze positions
angulaires présentant entre elles la période angulaire β
= 30°. La lunette tournante 6A comprend deux sous-en-
sembles de douze aimants 22A placés dans deux séries
adjacentes S0 et S4 de douze positions angulaires pré-
sentant entre elles la période angulaire β. Ces deux sous-
ensembles d’aimants 22A définissent douze positions
angulaires stables dans lesquelles la lunette tournante
subit un couple magnétique résistant relativement fort
lors d’un entraînement dans un sens de rotation ou
l’autre, ces douze positions angulaires stables interve-
nant lorsque les douze aimants 24A liés à la lunette tour-
nante sont respectivement situés entre les douze paires
d’aimants adjacents 22A formées par les deux sous-en-
sembles placés dans les séries S0 et S4. Ce qui est très
intéressant dans ce deuxième mode de réalisation dé-
coule du fait que le dispositif magnétique 20C engendre
une haute barrière de potentiel magnétique d’un côté et
de l’autre des douze positions angulaires stables de la
lunette tournante qui présentent un fort couple magnéti-
que résistant, à savoir un fort couple de rappel magné-
tique qui est engendré par les forces magnétiques tan-
gentielles dans le dispositif magnétiques 20C. Trois
autres sous-ensembles d’aimants 22A, formés chacun
de six aimants, sont distribués respectivement dans trois
autres séries S1, S2 et S3 de positions angulaires, cha-
cun de manière régulière avec une distance angulaire
égale au double de la période angulaire. Ainsi, le nombre
Z1 d’aimants portés par la lunette tournante est égal à
quarante-deux (Z1 = 42). Etant donné que ces trois
autres séries S1 à S3 comprennent deux fois moins
d’aimants que les séries S0 et S4, le couple magnétique
résistant (égal au couple de rappel magnétique dans la
réalisation de la Figure 6) est sensiblement divisé par
deux lorsqu’on entraîne la lunette tournante entre deux
positions angulaires stables de moindre couple magné-
tique résistant relativement à un entraînement depuis
une position angulaire stable de moindre couple magné-
tique résistant vers une position angulaire stable avec
un fort couple magnétique résistant ou inversement.
[0039] Dans le cadre du premier mode de réalisation
avec un dispositif magnétique prévu en attraction ma-
gnétique, le couple magnétique résistant ressenti, lors-
qu’on arrive avec la lunette tournante à une position an-
gulaire stable présentant un fort couple magnétique ré-
sistant, n’est pas le même que celui ressenti lorsqu’on
quitte une telle position angulaire stable. En effet, dans
ce premier mode de réalisation, lorsqu’on s’approche
d’une position angulaire stable avec un fort couple de
rappel, le couple magnétique résistant passe par un
maximum avant de diminuer et devenir finalement un
couple entraînant dans la mesure où les forces de frot-
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tement ne sont pas trop importantes. Par contre, lorsque
la lunette tournante est entraînée en rotation depuis une
position angulaire stable avec un fort couple magnétique
résistant, l’utilisateur ressent alors ce fort couple magné-
tique résistant qui s’oppose au mouvement de rotation
de la lunette tournante. Il faut donc être arrivé dans une
telle position angulaire stable pour pouvoir bien ressentir
qu’elle est associée à un fort couple magnétique résis-
tant. A noter qu’il en va de même, dans une moindre
mesure, pour toutes les positions angulaires stables de
la lunette tournante dans le premier mode de réalisation.
[0040] Le deuxième mode de réalisation apporte une
solution efficace au problème susmentionné qui inter-
vient dans le premier mode de réalisation, grâce au fait
qu’une relativement haute barrière de potentiel magné-
tique est située avant et après chacune des douze posi-
tions angulaires stables ayant un fort couple de rappel
magnétique. Lorsqu’un utilisateur actionne la lunette
tournante, il a ainsi un même ressenti lorsque cette lu-
nette tournante effectue un pas angulaire pour arriver
dans une position angulaire stable ayant un fort couple
de rappel magnétique que lorsque la lunette tournante
effectue un pas angulaire en partant d’une telle position
angulaire stable. Il en va de même lorsqu’un utilisateur
actionne la lunette tournante entre des positions angu-
laires stables de moindre couple magnétique résistant.
Par contre, on remarquera qu’un moindre couple magné-
tique résistant apparaît que dans un sens de rotation
pour les positions angulaires stables qui sont adjacentes
à une position angulaire stable avec un fort couple ma-
gnétique résistant, et ceci dans le sens qui s’éloigne de
cette dernière position angulaire stable. En effet, dans
l’autre sens, la lunette tournante tourne en direction de
la position angulaire stable adjacente qui présente un
fort couple magnétique résistant et cette lunette tournan-
te est donc soumise à une haute barrière de potentiel
magnétique.
[0041] Aux Figures 7, 9 et 10 sont données les trois
alternatives équivalentes, correspondant à trois configu-
rations du dispositif magnétique 20C, respectivement
20D et 20E, avec quarante-deux aimants 22A portés par
la lunette tournante. Ces trois alternatives sont magné-
tiquement semblables, c’est-à-dire qu’elles engendrent
un même couple magnétique résistant pour chaque po-
sition angulaire stable de la lunette tournante. On notera
que dans d’autres variantes présentant un niveau du cou-
plage magnétique différent pour les positions angulaires
stables de moindre couple magnétique résistant, on peut
prévoir plus ou moins d’aimants 22A dans les séries S1,
S2 et S3 tout en maintenant un même nombre d’aimants
dans chacune de ces séries qui soit inférieur à M, soit ici
à douze. Dans d’autres variantes moins efficace pour le
couple magnétique résistant intervenant en relation avec
les positions angulaires stables à fort couple magnétique
résistant, on peut diminuer le nombre de paires d’aimants
adjacents dans les séries S0 et S4, tout en ayant moins
d’aimants dans chacune des séries intermédiaires S1 à
S3. A noter que dans ce dernier cas, il n’est pas néces-

saire d’avoir des paires d’aimants adjacents dans les sé-
ries S0 et S4, car il suffit de prévoir un même nombre
d’aimants dans chacune de ces deux séries.
[0042] Les trois alternatives de la variante décrite pré-
cédemment peuvent être généralisées dans les termes
suivants : Un des deux nombres Z1 et Z2 d’aimants est
égal à M (M = N/K) et les M aimants correspondants sont
distribués régulièrement en présentant entre eux des in-
tervalles égaux à la période angulaire (β), alors que
l’autre des deux nombres Z1 et Z2 d’aimants est égal à2-
M + [K-2] Y, où Y est un nombre entier positif inférieur à
M. Ensuite, des premier et deuxième sous-ensembles
de chacun M aimants correspondants sont placés res-
pectivement dans deux séries de M positions angulaires,
ces deux séries étant décalées entre elles d’un pas an-
gulaire (α) et présentant chacune la période angulaire
entre leurs positions angulaires. Finalement, les [K-2]·Y
aimants correspondants restants sont répartis dans les
K-2 autres séries de M positions angulaires, présentant
entre elles la période angulaire, de manière que chacune
comprend Y aimants, ces K-2 autres séries et lesdites
deux séries étant décalées entre elles du pas angulaire
(α). Dans une variante spécifique correspondant aux
trois alternatives représentées, le nombre M est un nom-
bre pair et le nombre Y est égal à M/2, les Y parties
polaires placées dans chacune des K-2 autres séries
étant distribuées régulièrement en présentant entre elles
des distances angulaires égales à deux fois la période
angulaire (2-β). Une variante encore plus générale peut
être définie de la même manière avec ledit autre des
deux nombres Z1 et Z2 qui est prévu égal à 2-W + [K-2]
Y, où W est un nombre entier positif supérieur à un et
inférieur ou égal à M, et où Y est un nombre entier positif
inférieur à W. Ensuite, deux séries adjacentes de posi-
tions angulaires comprennent chacune W aimants et les
aimants restants sont répartis de la manière indiquée ci-
dessus.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comprenant une lunette tournan-
te montée sur une partie d’un habillage de cette pièce
d’horlogerie et actionnable en rotation par un utilisa-
teur, cette lunette tournante ayant N positions angu-
laires stables données, N étant un nombre entier su-
périeur à deux, qui présentent entre elles un pas
angulaire (α) égal à 360° divisé par N (α = 360°/ N),
la pièce d’horlogerie comprenant en outre un dispo-
sitif magnétique (6) composé d’un premier ensemble
de premières parties polaires portés fixement par la
lunette tournante et d’un deuxième ensemble de
deuxièmes parties polaires portés fixement par ladi-
te partie d’habillage, le premier ensemble de premiè-
res parties polaires et le deuxième ensemble de
deuxièmes parties polaires étant agencés chacun
circulairement de manière que les premières parties
polaires présentent une interaction magnétique avec
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les deuxièmes parties polaires qui engendre sur la
lunette tournante un couple magnétique résistant,
sur au moins une partie dudit pas angulaire, lorsque
cette lunette tournante est entraînée en rotation, au
moins dans un sens donné, depuis une quelconque
des N positions angulaires stables vers une position
angulaire stable suivante; dans laquelle le nombre
Z1 de premières parties polaires dans ledit premier
ensemble est supérieur à un et inférieur à N (1 < Z1
< N) et le nombre Z2 de deuxièmes parties polaires
dans ledit deuxième ensemble est aussi supérieur
à un et inférieur à N (1 < Z2 < N) ; et dans laquelle
le premier ensemble des Z1 premières parties po-
laires est distribué parmi N premières positions an-
gulaires, liées à la lunette tournante et présentant
entre elles ledit pas angulaire, avec au plus une pre-
mière partie polaire par première position angulaire,
caractérisée en ce que le deuxième ensemble des
Z2 deuxièmes parties polaires est distribué parmi N
deuxièmes positions angulaires, liées à ladite partie
d’habillage et présentant entre elles ledit pas angu-
laire, avec au plus une deuxième partie polaire par
deuxième position angulaire, de manière que ledit
couple magnétique résistant présente une variation
en fonction de la position angulaire stable de la lu-
nette tournante, parmi les N positions angulaires sta-
bles, au moins selon ledit sens donné pour la rotation
de cette lunette tournante.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les premières parties polaires sont
magnétiquement semblables et les deuxièmes par-
ties polaires sont magnétiquement semblables ; et
en ce que les nombres Z1 et Z2 sont sélectionnés
et la distribution du premier ensemble des Z1 pre-
mières parties polaires, parmi les N premières posi-
tions angulaires, ainsi que la distribution du deuxiè-
me ensemble des Z2 deuxièmes parties polaires,
parmi les N deuxièmes positions angulaires, sont
réalisées de sorte que ladite variation du couple ma-
gnétique résistant est périodique.

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que la variation périodique du couple
magnétique résistant présente une période angulai-
re égale à un nombre entier K de pas angulaires, ce
nombre entier K étant supérieur à un et sélectionné
de sorte que la division du nombre entier N par ce
nombre K est égale à un nombre entier positif M.

4. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que les nombres Z1 et Z2 sont sélec-
tionnés et ladite distribution du premier ensemble de
Z1 premières parties polaires ainsi que la distribution
du deuxième ensemble de Z2 deuxièmes parties po-
laires sont réalisées de sorte que ladite variation du
couple magnétique résistant présente, au moins
pour ledit sens de rotation donné de la lunette tour-

nante, sensiblement deux valeurs distinctes non nul-
les.

5. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3 ou 4, ca-
ractérisée en ce qu’un des deux nombres Z1 et Z2
est égal à M et les M parties polaires correspondan-
tes (24) sont distribuées régulièrement en présen-
tant entre elles ladite période angulaire (β), alors que
l’autre des deux nombres Z1 et Z2 est égal à M +[K-
1]. Y, où Y est un nombre entier positif inférieur à M,
et un sous-ensemble de M parties polaires (22) cor-
respondantes sont placées dans une première série
(S0) de M positions angulaires présentant entre elles
la période angulaire, les [K-1]·Y parties polaires cor-
respondantes restantes étant réparties dans K-1
autres séries de M positions angulaires, présentant
entre elles la période angulaire, de manière que cha-
cune comprend Y parties polaires, ces K-1 autres
séries et la première série étant chacune décalées
angulairement dudit pas angulaire (α) relativement
aux deux séries adjacentes.

6. Pièce d’horlogerie selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que le nombre M est un nombre pair
et le nombre Y est égal à M/2, les Y parties polaires
placées dans chacune desdites K-1 autres séries
étant distribuées régulièrement en présentant entre
elles des intervalles égaux à deux fois la période
angulaire (2·β).

7. Pièce d’horlogerie selon une quelconque des reven-
dications 4 à 6, caractérisée en ce que ledit nombre
N est égal à soixante (N=60) et ledit nombre K est
égal à cinq (K=5).

8. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3 ou 4, ca-
ractérisée en ce que ledit nombre N est égal à
soixante (N=60) et ledit nombre K est égal à cinq
(K=5) ; et en ce qu’un des deux nombres Z1 et Z2
est égal à 2·M, soit à vingt-quatre, et les vingt-quatre
parties polaires correspondantes (24) sont dispo-
sées dans une première série (S5) et une deuxième
série (S6) de chacune douze positions angulaires
présentant entre elles la période angulaire (β), ces
première et deuxième séries étant décalées dudit
pas angulaire (α), alors que l’autre des deux nom-
bres Z1 et Z2 est égal ou supérieur à 3·M, soit à
trente-six, et trois sous-ensembles de chacun douze
parties polaires correspondantes (22) sont placés
respectivement dans une troisième série (S0), une
quatrième série (S1) et une cinquième série (S3) de
chacune douze positions angulaires présentant en-
tre elles la période angulaire, les troisième et qua-
trième séries étant décalées dudit pas angulaire (α)
alors que la cinquième série est décalée de deux
pas angulaires (2·α) relativement à chacune de ces
troisième et quatrième séries, une sixième série (S2)
et une septième série (S4), adjacentes à la cinquiè-
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me série, comprenant chacune un même nombre W
de parties polaires, ce nombre W étant inférieur au
nombre M, soit inférieur à douze.

9. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3 ou 4, ca-
ractérisée en ce que ledit nombre N est égal à
soixante (N=60) et ledit nombre K est égal à cinq
(K=5) ; et en ce qu’un des deux nombres Z1 et Z2
est égal à 2-M, soit à vingt-quatre et les vingt-quatre
parties polaires correspondantes sont disposées
dans une première série et une deuxième série de
chacune douze positions angulaires présentent en-
tre elles la période angulaire (β), ces première et
deuxième séries étant décalées de deux pas angu-
laires (2·α), alors que l’autre des deux nombres Z1
et Z2 est égal ou supérieur à 3-M, soit à trente-six,
et trois sous-ensembles de chacun douze parties
polaires correspondantes sont respectivement pla-
cés dans une troisième série, une quatrième série
et une cinquième série de chacune douze positions
angulaires présentant entre elles la période angulai-
re, ces troisième, quatrième et cinquième séries
étant décalées entre elles dudit pas angulaire (α),
une sixième série et une septième série adjacentes
et situées entre la cinquième série et la troisième
série comprenant chacune un même nombre W de
parties polaires, ce nombre W étant inférieur au nom-
bre M, soit inférieur à douze.

10. Pièce d’horlogerie selon la revendication 8 ou 9, ca-
ractérisée en ce que ledit nombre W est égal à zéro.

11. Pièce d’horlogerie selon une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que le
premier ensemble de premières parties polaires et
le deuxième ensemble de deuxièmes parties polai-
res sont formés de matériaux engendrant une attrac-
tion magnétique entre ce premier ensemble et ce
deuxième ensemble ; et en ce que les N positions
angulaires stables de la lunette tournante sont défi-
nies chacune par un positionnement de premières
parties polaires respectivement en face de deuxiè-
mes parties polaires.

12. Pièce d’horlogerie selon la revendication 11, carac-
térisée en ce que le premier ensemble de premières
parties polaires et le deuxième ensemble de deuxiè-
mes parties polaires sont tous deux formés
d’aimants permanents.

13. Pièce d’horlogerie selon la revendication 11, carac-
térisée en ce qu’un ensemble parmi le premier en-
semble de premières parties polaires et le deuxième
ensemble de deuxièmes parties polaires est formé
d’aimants permanents, alors que l’autre ensemble
est formé de parties en matériau ferromagnétique.

14. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3 ou 4, ca-

ractérisée en ce que le premier ensemble de pre-
mières parties polaires et le deuxième ensemble de
deuxièmes parties polaires sont formés d’aimants
permanents engendrant une répulsion magnétique
entre ce premier ensemble et ce deuxième
ensemble ; et en ce que les N positions angulaires
stables sont définies chacune par un positionnement
des N premières positions angulaires avec un déca-
lage angulaire égal à sensiblement la moitié dudit
pas angulaire (α/2) relativement aux N deuxièmes
positions angulaires.

15. Pièce d’horlogerie selon la revendication 14, carac-
térisée en ce qu’un des deux nombres Z1 et Z2 est
égal à M et les M aimants correspondants sont dis-
tribués régulièrement en présentant entre eux des
distances angulaires égales à ladite période angu-
laire (β), alors que l’autre des deux nombres Z1 et
Z2 est égal à2-M + [K-2]-Y, où Y est un nombre entier
positif inférieur à M, et des premier et deuxième
sous-ensembles de chacun M aimants correspon-
dants sont placés respectivement dans deux séries
de M positions angulaires, ces deux séries étant dé-
calées entre elles dudit pas angulaire (α) et présen-
tant chacune la période angulaire entre leurs posi-
tions angulaires, les [K-2]·Y aimants correspondants
restants étant répartis dans K-2 autres séries de M
positions angulaires, présentant entre elles la pério-
de angulaire, de manière que chacune comprend Y
aimants, ces K-2 autres séries et lesdites deux séries
étant chacune décalées entre elles du pas angulaire
(α).

16. Pièce d’horlogerie selon la revendication 15, carac-
térisée en ce que le nombre M est un nombre pair
et le nombre Y est égal à M/2, les Y aimants placés
dans chacune desdites K-2 autres séries étant dis-
tribués régulièrement en présentant entre eux des
distances angulaires égales à deux fois la période
angulaire (2·β).

17. Pièce d’horlogerie selon une quelconque des reven-
dications 14 à 16, caractérisée en ce que ledit nom-
bre N est égal à soixante (N=60) et ledit nombre K
est égal à cinq (K=5).

18. Pièce d’horlogerie selon une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que le
premier ensemble de premières parties polaires et
le deuxième ensemble de deuxièmes parties polai-
res sont agencés respectivement selon deux cercles
concentriques de manière que la force magnétique
radiale soit globalement sensiblement nulle.

Patentansprüche

1. Teil für die Uhrmacherei umfassend eine drehbare
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Lünette, die an einem Teil der Ausstattung dieses
Teils für die Uhrmacherei angebracht ist und von ei-
nem Benutzer in Drehung versetzt werden kann, wo-
bei diese drehbare Lünette N gegebene stabile Win-
kelpositionen aufweist, wobei N eine ganze Zahl grö-
ßer als zwei ist, die zwischen sich eine Winkelteilung
(α) gleich 360° geteilt durch N (α = 360°/N) aufwei-
sen, wobei das Teil für die Uhrmacherei außerdem
eine magnetische Vorrichtung (6) umfasst, die aus
einer ersten Gruppe von ersten polaren Teilen, die
fest von der drehbaren Lünette getragen werden,
und aus einer zweiten Gruppe von zweiten polaren
Teilen besteht, die fest von dem Ausstattungsteil ge-
tragen werden, wobei die erste Gruppe von ersten
polaren Teilen und die zweite Gruppe von zweiten
polaren Teilen jeweils kreisförmig so angeordnet
sind, dass die ersten polaren Teile eine magnetische
Wechselwirkung mit den zweiten polaren Teilen ha-
ben, die auf der drehbaren Lünette ein magnetisches
Widerstandsdrehmoment auf mindestens einen Teil
der Winkelteilung erzeugt, wenn diese drehbare Lü-
nette zumindest in einer gegebenen Richtung von
einer der N stabilen Winkelpositionen zu einer fol-
genden stabilen Winkelposition in Drehung versetzt
wird; wobei die Anzahl Z1 von ersten polaren Teile
in der ersten Gruppe größer als eins und kleiner als
N ist (1 < Z1 < N) und die Anzahl Z2 von zweiten
polaren Teile in der zweiten Gruppe ebenfalls größer
als eins und kleiner als N ist (1 < Z2 < N) ist; und
wobei die erste Gruppe der ersten polaren Teile Z1
auf N erste Winkelpositionen verteilt ist, die mit der
drehbaren Lünette verbunden sind und zwischen
sich die genannte Winkelteilung aufweisen, mit
höchstens einem ersten polaren Teil pro erster Win-
kelposition, dadurch gekennzeichnet, dass die
zweite Gruppe der zweiten polaren Teile Z2 auf N
zweite Winkelpositionen verteilt ist, die mit dem Teil
der Ausstattung verbunden sind und zwischen sich
die genannte Winkelteilung mit höchstens einem
zweiten polaren Teil pro zweiter Winkelposition auf-
weisen, sodass das magnetische Widerstandsdreh-
moment eine Veränderung in Abhängigkeit von der
stabilen Winkelposition der drehbaren Lünette unter
den N stabilen Winkelpositionen aufweist, zumin-
dest in Abhängigkeit von der gegebenen Drehrich-
tung dieser drehbaren Lünette.

2. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass die ersten polaren Teile ma-
gnetisch ähnlich sind und die zweiten polaren Teile
magnetisch ähnlich sind, und dass die Zahlen Z1
und Z2 ausgewählt werden und die Verteilung des
ersten Satzes der ersten polaren Teile Z1 unter den
N ersten Winkelpositionen sowie die Verteilung des
zweiten Satzes der zweiten polaren Teile Z2 unter
den N zweiten Winkelpositionen so durchgeführt
werden, dass die Veränderung des magnetischen
Widerstandsdrehmoments periodisch ist.

3. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 2, dadurch
gekennzeichnet, dass die periodische Verände-
rung des magnetischen Widerstandsdrehmoments
eine Winkelperiode hat, die gleich einer ganzen Zahl
K von Winkelteilungen ist, wobei diese ganze Zahl
K größer als eins ist und so gewählt wird, dass die
Division der ganzen Zahl N durch diese Zahl K gleich
einer positiven ganzen Zahl M ist.

4. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 3, dadurch
gekennzeichnet, dass die Zahlen Z1 und Z2 aus-
gewählt werden und die Verteilung des ersten Sat-
zes von ersten polaren Teilen Z1 sowie die Vertei-
lung des zweiten Satzes von zweiten polaren Teilen
Z2 so erfolgt, dass die Veränderung des magneti-
schen Widerstandsdrehmoments zumindest für die
gegebene Drehrichtung der drehbaren Lünette im
Wesentlichen zwei von Null verschiedene Werte auf-
weist.

5. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 3 oder 4,
dadurch gekennzeichnet, dass eine der beiden
Zahlen Z1 und Z2 gleich M ist und die M entspre-
chenden polaren Teile (24) regelmäßig verteilt sind,
wobei sie zwischen sich die genannte Winkelperiode
(β) haben, während die andere der beiden Zahlen
Z1 und Z2 gleich M + [K-1]·Y ist, wobei Y eine positive
ganze Zahl kleiner als M ist, und eine Teilmenge von
M entsprechenden polaren Teilen (22) in einer ers-
ten Reihe (S0) von M Winkelpositionen angeordnet
ist, die zwischen sich die Winkelperiode haben, die
[K-1]·Y verbleibenden entsprechenden polaren Tei-
le auf K-1 andere Reihen von M Winkelpositionen
verteilt werden, die zwischen sich die Winkelperiode
haben, sodass jede Y polare Teile umfasst, wobei
diese K-1 anderen Reihen und die erste Reihe je-
weils um die genannte Winkelteilung (α) gegenüber
den beiden benachbarten Reihen winkelmäßig ver-
setzt sind.

6. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 5, dadurch
gekennzeichnet, dass die Zahl M eine gerade Zahl
ist und die Zahl Y gleich M/2 ist, wobei die in jeder
der genannten K-1 anderen Reihen angeordneten
Y-Polteile vorzugsweise regelmäßig verteilt sind und
zwischen ihnen Abstände liegen, die gleich dem
Zweifachen der Winkelperiode (2·β) sind.

7. Teil für die Uhrmacherei nach einem der Ansprüche
4 bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass die Zahl N
gleich sechzig (N=60) und die Zahl K gleich fünf
(K=5) ist.

8. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 3 oder 4,
dadurch gekennzeichnet, dass die Zahl N gleich
sechzig (N=60) und die Zahl K gleich fünf (K=5) ist,
und dass eine der beiden Zahlen Z1 und Z2 gleich
2·M oder gleich vierundzwanzig ist, und die vierund-
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zwanzig entsprechenden polaren Teile (24) in einer
ersten Reihe (S5) und einer zweiten Reihe (S6) von
jeweils zwölf Winkelpositionen angeordnet sind, zwi-
schen denen die Winkelperiode (β) liegt, wobei diese
erste und zweite Reihe um die Winkelteilung (α) ver-
setzt sind, während die andere der beiden Zahlen
Z1 und Z2 gleich oder größer als 3·M oder sechs-
unddreißig ist, und drei Untergruppen von jeweils
zwölf entsprechenden polaren Teilen (22) jeweils in
eine dritte Reihe (S0), eine vierte Reihe (S1) und
eine fünfte Reihe (S3) von jeweils zwölf Winkelposi-
tionen eingeordnet werden, die zwischen sich die
Winkelperiode haben, wobei die dritte und die vierte
Reihe um die besagte Winkelteilung (α) versetzt
sind, während die fünfte Reihe um zwei Winkeltei-
lungen (2·α) gegenüber jeder dieser dritten und vier-
ten Reihen versetzt ist, eine sechste Reihe (S2) und
eine siebte Reihe (S4), die an die fünfte Reihe an-
grenzen und jeweils die gleiche Anzahl W von pola-
ren Teilen umfassen, wobei diese Anzahl W kleiner
als die Anzahl M oder kleiner als zwölf ist.

9. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 3 oder 4,
dadurch gekennzeichnet, dass die Zahl N gleich
sechzig (N=60) und die Zahl K gleich fünf (K=5) ist,
und dass eine der beiden Zahlen Z1 und Z2 gleich
2·M oder gleich vierundzwanzig ist, und die vierund-
zwanzig entsprechenden polaren Teile in einer ers-
ten Reihe und einer zweiten Reihe von jeweils zwölf
Winkelpositionen angeordnet sind, die zwischen
sich die Winkelperiode (β) haben, wobei diese erste
und zweite Reihe um zwei Winkelteilungen (2·α) ver-
setzt sind, während die andere der beiden Zahlen
Z1 und Z2 gleich oder größer als 3·M ist, oder sechs-
unddreißig ist, und drei Untergruppen von jeweils
zwölf entsprechenden polaren Teilen jeweils in einer
dritten Reihe, einer vierten Reihe und einer fünften
Reihe von jeweils zwölf Winkelpositionen angeord-
net sind, die zwischen sich die Winkelperiode haben,
wobei diese dritte, vierte und fünfte Reihe zwischen
ihnen um die Winkelteilung (α) versetzt sind, eine
sechste Reihe und eine siebte Reihe benachbart und
zwischen der fünften Reihe und der dritten Reihe
angeordnet sind, die jeweils die gleiche Anzahl W
von polaren Teilen umfassen, wobei diese Anzahl
W kleiner als die Anzahl M oder kleiner als zwölf ist.

10. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 8 oder 9,
dadurch gekennzeichnet, dass die Zahl W gleich
Null ist.

11. Teil für die Uhrmacherei nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass die erste Gruppe von ersten polaren Teilen und
die zweite Gruppe von zweiten polaren Teilen aus
Materialien bestehen, die eine magnetische Anzie-
hung zwischen dieser ersten Gruppe und dieser
zweiten Gruppe erzeugen, und dass die N stabilen

Winkelpositionen der drehbaren Lünette jeweils
durch eine Positionierung der ersten polaren Teile
gegenüber den zweiten polaren Teilen definiert sind.

12. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 11, dadurch
gekennzeichnet, dass der erste Satz von ersten
polaren Teilen und der zweite Satz von zweiten po-
laren Teilen beide durch Permanentmagnete gebil-
det sind.

13. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 11, dadurch
gekennzeichnet, dass ein Satz aus dem ersten
Satz von ersten polaren Teilen und dem zweiten
Satz von zweiten polaren Teilen durch Permanent-
magnete gebildet wird, während der andere Satz
durch Teile aus ferromagnetischem Material gebil-
det wird.

14. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 3 oder 4,
dadurch gekennzeichnet, dass die erste Gruppe
von ersten polaren Teilen und die zweite Gruppe von
zweiten polaren Teilen aus Permanentmagneten be-
steht, die eine magnetische Abstoßung zwischen
dieser ersten Gruppe und dieser zweiten Gruppe be-
wirken, und dass die N stabilen Winkelpositionen je-
weils durch eine Positionierung der N ersten Winkel-
positionen mit einem Winkelversatz definiert sind,
der im Wesentlichen gleich der Hälfte der Winkeltei-
lung (α/2) in Bezug auf die N zweiten Winkelpositi-
onen ist.

15. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 14, dadurch
gekennzeichnet, dass eine der beiden Zahlen Z1
und Z2 gleich M ist und die M entsprechenden Ma-
gnete gleichmäßig verteilt sind, wobei zwischen ih-
nen Winkelteilungen gleich der genannten Winkel-
periode (β) bestehen, während die andere der bei-
den Zahlen Z1 und Z2 gleich 2·M + [K-2]·Y ist, wobei
Y eine positive ganze Zahl ist, die kleiner als M ist,
und die erste und die zweite Teilmenge, die jeweils
M entsprechenden Magneten entsprechen, jeweils
in zwei Reihen von M Winkelpositionen angeordnet
sind, wobei diese beiden Reihen zwischen ihnen um
die Winkelteilung (α) versetzt sind und jeweils die
Winkelperiode zwischen ihren Winkelpositionen ha-
ben, wobei die [K-2]·Y verbleibenden entsprechen-
den Magneten auf K-2 andere Reihen von M Win-
kelpositionen verteilt sind, die zwischen sich die Win-
kelperiode haben, sodass jeder Y Magnete umfasst,
wobei diese K-2 anderen Reihen und die beiden Rei-
hen jeweils um die Winkelteilung (α) versetzt sind.

16. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 15, dadurch
gekennzeichnet, dass die Zahl M eine gerade Zahl
ist und die Zahl Y gleich M/2 ist, wobei die in jeder
der K-2 anderen Reihen angeordneten Y-Magnete
regelmäßig verteilt sind und zwischen ihnen Win-
kelteilungen gleich dem Zweifachen der Winkelpe-
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riode (2.13) bestehen.

17. Teil für die Uhrmacherei nach einem der Ansprüche
14 bis 16, dadurch gekennzeichnet, dass die Zahl
N gleich sechzig (N=60) und die Zahl K gleich fünf
(K=5) ist.

18. Teil für die Uhrmacherei nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass die erste Gruppe von ersten polaren Teilen und
die zweite Gruppe von zweiten polaren Teilen jeweils
gemäß zwei konzentrischen Kreisen so angeordnet
sind, da die radiale Magnetkraft global im Wesentli-
chen Null ist.

Claims

1. Timepiece comprising a rotating bezel mounted on
a part of external parts of this timepiece and which
can be actuated in rotation by a user, this rotating
bezel having N given stable angular positions, N be-
ing an integer greater than two, which have between
them an angular pitch (α) equal to 360° divided by
N (α = 360°/ N), the timepiece further comprising a
magnetic device (6) composed of a first set of first
polar parts carried in a fixed manner by the rotating
bezel and of a second set of second polar parts car-
ried in a fixed manner by said part of external parts,
the first set of first polar parts and the second set of
second polar parts each being arranged circularly in
such a way that the first polar parts have a magnetic
interaction with the second polar parts that engen-
ders on the rotating bezel a resisting magnetic
torque, over at least a part of said angular pitch, when
this rotating bezel is driven in rotation, at least in one
given direction, from any one of the N stable angular
positions towards a following stable angular position,
in which the number Z1 of first polar parts in said first
set is greater than one and less than N (1 < Z1 < N)
and the number Z2 of second polar parts in said sec-
ond set is also greater than one and less than N (1
< Z2 < N), and in which the first set of the Z1 first
polar parts is distributed among N first angular posi-
tions, linked to the rotating bezel and having between
them said angular pitch, with at most one first polar
part per first angular position, characterised in that
the second set of the Z2 second polar parts is dis-
tributed among N second angular positions, linked
to said part of external parts and having between
them said angular pitch, with at most one second
polar part per second angular position, in such a way
that said resisting magnetic torque has a variation
according to the stable angular position of the rotat-
ing bezel, among the N stable angular positions, at
least according to said given direction for the rotation
of this rotating bezel.

2. Timepiece according to claim 1, characterised in
that the first polar parts are magnetically similar and
the second polar parts are magnetically similar, and
in that the numbers Z1 and Z2 are selected and the
distribution of the first set of the Z1 first polar parts,
among the N first angular positions, as well as the
distribution of the second set of the Z2 second polar
parts, among the N second angular positions, are
carried out so that said variation in the resisting mag-
netic torque is periodic.

3. Timepiece according to claim 2, characterised in
that the periodic variation in the resisting magnetic
torque has an angular period equal to an integer K
of angular pitches, this integer K being greater than
one and selected so that the division of the integer
N by this number K is equal to a positive integer M.

4. Timepiece according to claim 3, characterised in
that the numbers Z1 and Z2 are selected and said
distribution of the first set of Z1 first polar parts as
well as the distribution of the second set of Z2 second
polar parts are carried out so that said variation in
the resisting magnetic torque has, at least for said
given direction of rotation of the rotating bezel, sub-
stantially two non-zero distinct values.

5. Timepiece according to claim 3 or 4, characterised
in that one of the two numbers Z1 and Z2 is equal
to M and the M corresponding polar parts (24) are
distributed regularly while having between them said
angular period (β), while the other of the two numbers
Z1 and Z2 is equal to M + [K-1] Y, where Y is a
positive integer smaller than M, and a subset of M
corresponding polar parts (22) is placed into a first
series (S0) of M angular positions having between
them the angular period, the [K-1] Y remaining cor-
responding polar parts being distributed into K-1 oth-
er series of M angular positions, having between
them the angular period, in such a way that each
comprises Y polar parts, these K-1 other series and
the first series each being offset angularly by said
angular pitch (α) relative to the two adjacent series.

6. Timepiece according to claim 5, characterised in
that the number M is an even number and the
number Y is equal to M/2, the Y polar parts placed
in each of said K-1 other series being preferably dis-
tributed regularly while having between them inter-
vals equal to two times the angular period (2·β).

7. Timepiece according to any one of claims 4 to 6,
characterised in that said number N is equal to sixty
(N=60) and said number K is equal to five (K=5).

8. Timepiece according to claim 3 or 4, characterised
in that said number N is equal to sixty (N=60) and
said number K is equal to five (K=5), and in that one
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of the two numbers Z1 and Z2 is equal to 2·M, or to
twenty-four, and the twenty-four corresponding polar
parts (24) are disposed in a first series (S5) and a
second series (S6) each of twelve angular positions
having between them the angular period (β), these
first and second series being offset by said angular
pitch (α), whereas the other of the two numbers Z1
and Z2 is equal to or greater than 3·M, or thirty-six,
and three subsets each of twelve corresponding po-
lar parts (22) are respectively placed into a third se-
ries (S0), a fourth series (S1) and a fifth series (S3)
each of twelve angular positions having between
them the angular period, the third and fourth series
being offset by said angular pitch (α) while the fifth
series is offset by two angular pitches (2·α) relative
to each of these third and fourth series, a sixth series
(S2) and a seventh series (S4), adjacent to the fifth
series, each comprising the same number W of polar
parts, this number W being smaller than the number
M, or less than twelve.

9. Timepiece according to claim 3 or 4, characterised
in that said number N is equal to sixty (N=60) and
said number K is equal to five (K=5), and in that one
of the two numbers Z1 and Z2 is equal to 2·M, or to
twenty-four, and the twenty-four corresponding polar
parts are disposed in a first series and a second se-
ries each of twelve angular positions having between
them the angular period (β), these first and second
series being offset by two angular pitches (2·α),
whereas the other of the two numbers Z1 and Z2 is
equal to or greater than 3·M, or thirty-six, and three
subsets each of twelve corresponding polar parts
are respectively placed into a third series, a fourth
series and a fifth series each of twelve angular po-
sitions having between them the angular period,
these third, fourth and fifth series being offset be-
tween them by said angular pitch (α), a sixth series
and a seventh series adjacent and located between
the fifth series and the third series each comprising
the same number W of polar parts, this number W
being smaller than the number M, or less than twelve.

10. Timepiece according to claim 8 or 9, characterised
in that said number W is equal to zero.

11. Timepiece according to any one of the previous
claims, characterised in that the first set of first po-
lar parts and the second set of second polar parts
are formed from materials engendering a magnetic
attraction between this first set and this second set,
and in that the N stable angular positions of the ro-
tating bezel are each defined by a positioning of first
polar parts respectively facing second polar parts.

12. Timepiece according to claim 11, characterised in
that the first set of first polar parts and the second
set of second polar parts are both formed by perma-

nent magnets.

13. Timepiece according to claim 11, characterised in
that one set out of the first set of first polar parts and
the second set of second polar parts is formed by
permanent magnets, while the other set is formed
by parts made of ferromagnetic material.

14. Timepiece according to claim 3 or 4, characterised
in that the first set of first polar parts and the second
of second polar parts are formed by permanent mag-
nets engendering a magnetic repulsion between this
first set and this second set, and in that the N stable
angular positions are each defined by a positioning
of the N first angular positions with an angular offset
equal to substantially half of said angular pitch (α/2)
relative to the N second angular positions.

15. Timepiece according to claim 14, characterised in
that one of the two numbers Z1 and Z2 is equal to
M and the M corresponding magnets are distributed
regularly while having between them angular dis-
tances equal to said angular period (β), whereas the
other of the two numbers Z1 and Z2 is equal to 2·M
+ [K-2]·Y, where Y is a positive integer smaller than
M, and first and second subsets each of M corre-
sponding magnets are placed respectively into two
series of M angular positions, these two series being
offset between them by said angular pitch (α) and
each having the angular period between their angu-
lar positions, the [K-2]·Y remaining corresponding
magnets being distributed into K-2 other series of M
angular positions, having between them the angular
period, in such a way that each comprises Y mag-
nets, these K-2 other series and said two series each
being offset between them by the angular pitch (α).

16. Timepiece according to claim 15, characterised in
that the number M is an even number and the
number Y is equal to M/2, the Y magnets placed in
each of said K-2 other series being distributed reg-
ularly while having between them angular distances
equal to two times the angular period (2·β).

17. Timepiece according to any one of claims 14 to 16,
characterised in that said number N is equal to sixty
(N=60) and said number K is equal to five (K=5).

18. Timepiece according to any one of the previous
claims, characterised in that the first set of first po-
lar parts and the second set of second polar parts
are arranged respectively according to two concen-
tric circles in such a way that the radial magnetic
force is globally substantially zero.
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